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I-1- Prévisions macro -économiques 2023 -2024

TAUX D’INFLATION  

Estimation 2023 :   + 1%             Estimation 2024 :  + 1,4 % revue à 
       la baisse :+ 1%

DEFICIT PUBLIC en % du PRODUIT INTERIEUR BRUT 

LA CROISSANCE 

Estimation 2023 :   + 5 %             Estimation 2024 :  + 2,6 %

Estimation 2023 :     5 %  Estimation 2024 :     4,4 %

Estimation 2023 :     7,3 %  Estimation 2024 :      7,9 %

TAUX DE CHOMAGE  



I-1- Prévisions macro -économiques 2023 -2024

Source : Statista 2024



I-1- Prévisions macro -économiques 2023 -2024

Le déficit public 

est le solde annuel 

négatif entre des 

recettes et des 

dépenses.

Le déficit annuel 

moyen des Etats 

membres de 

l’Union 

Européenne était 

de 3,4% du PIB en 

2022. La zone 

Euro a enregistré 

un déficit de 3,6%.

.



I-1- Prévisions macro -économiques 2023 -2024

Les écarts de chômage entre 

pays dépendent fortement 

de leur dynamisme 

économique, c’est-à-dire la 

capacité de chaque état  à 

produire des richesses à 

partir des matières 

premières, nationales ou 

importées, par la 

combinaison du travail 

(machines et citoyens) et du 

capital (investissements 

publics et privés).



I- 2 Dette publique France : 111,7% du PIB*
A fin septembre 2023, l’encours 

de dette négociable de l’Etat 

français était de 3 088 milliards 

d’euros, détenue à hauteur de 

52,4% par des étrangers.

La part de l’endettement des 

collectivités locales au 3ème 

trimestre 2023 est de 243,5 

milliards d’euros, soit 7,9 % de 

l’ensemble de la dette 

publique.
* Au 3ème trimestre 2023, selon publication INSEE du 22/12/2023



I- 2 Dette publique France / Europe

La dette publique 

correspond à l’ensemble 

des engagements 

financiers pris par l’Etat, 

les collectivités 

publiques et les 

organismes qui en 

dépendent directement. 

Elle résulte de 

l’accumulation des 

déficits publics.

En 2023, la dette 

rapportée au PIB est en 

baisse pour 2 raisons :

- retour de la croissance 

en 2022

- niveau d’inflation



I- 2 Dette publique France / frais financiers

Source : Cabinet Michel Klopfer



I- 2 Dette publique France / taux d’intérêt

Les déterminants de 

l’évolution des taux :

- la politique monétaire

-la prime d’inflation

-la prime de risque pays

-évolution des taux 

étrangers

-prime de terme

En 2023 : Taux 10 ans OAT

2,56% en janvier ; 

2,98% en décembre

Et en 2024 ?

Taux longs ponctuellement 

moins élevés que les pics 

de 2023 mais devant rester 

globalement stables



I- 2 Dette collectivités locales

Source : Cabinet Michel Klopfer



I- 3 Les chiffres clés 2022 des communes

Source : Rapport 2023 Observatoire des Finances Locales

En 2022, les recettes de fonctionnement ont augmenté en moyenne de +5,3%

              les dépenses de fonctionnement de + 5,8%.



I- 3 Les chiffres clés 2022 des communes

Source : Rapport 2023 Observatoire des Finances Locales

Une épargne 

brute en 

progression 

moyenne de + 

2,2% mais très 

variable selon 

la taille de la 

commune 



I- 3 Les chiffres clés 2022 des communes / 

 Les différentes dépenses de fonctionnement

Source : DGCL (données DGFIP, comptes de gestion budgets principaux, opérations réelles) Rapport 2023 Observatoire des 

Finances Locales

Augmentation constatée 2022/2021

Achats et charges externes : +11,1%

Frais de personnel :  + 4,9%

Dépenses d’intervention : + 3,1%

Autres dépenses de 

fonctionnement 

(hors charges financières) : +3,8%



I- 3 Les chiffres clés 2022 des communes / 

 Les différentes recettes de fonctionnement

Source : DGCL (données DGFIP, comptes de gestion budgets principaux, opérations réelles) Rapport 2023 Observatoire des 

Finances Locales

Augmentation constatée 2022/2021

Impôts directs :  +3,6 %

Impôts indirects :  +9,3%

Concours ou contribution 

de l’Etat :   + 2,1 %

Subventions et participations : +7,5 %

Ventes de biens et services : + 13,4%

Autres recettes de 

Fonctionnement :  + 13,3 %



I- 3 Les chiffres clés 2022 des communes / 

 La situation financière des communes au Compte administratif 2022 

suivant leur strate de population (en euros/habitant)

Source : Cabinet Michel Klopfer



I-4 Loi de programmation des finances publiques : 

La trajectoire budgétaire jusqu’en 2027

Réduction de 
la dépense 
publique

Réduction des 
prélèvements 
obligatoires

Passage du 
déficit public 
sous les 3%

Financement 
d'investisse-
ments 
significatifs en 
faveur de la 
transition 
écologique et 
numérique

Soutien à la 
compétitivité 
des 
entreprises

Recherche du 
plein emploi

Baisse des dépenses de l’Etat de 
0,9%/an en volume hors charge de 

la dette
et 0,5%/an pour les collectivités



I-4 Loi de programmation des finances publiques : 

Prévisions successives et réalisations effectives

Source : Haut Conseil des Finances Publiques



I-4 Loi de programmation des finances publiques

Objectifs pour les collectivités territoriales

Contribution à l’effort de réduction du déficit public

Inflation-0,50 %
Art 17 LPFP 2023-1195 du 18/12/2023

2023 2024 2025 2026 2027

PLPFP octobre 2022 Taux de progression des DRF3,80% 2,50% 1,60% 1,30% 1,30%

Taux d'inflation 4,30% 3,00% 2,10% 1,75% 1,75%

PLPFP octobre 2023 Taux de progression des DRF4,80% 2,00% 1,50% 1,30% 1,30%

Taux d'inflation 4,90% 2,50% 2,00% 1,75% 1,75%

*Evolution confirmée par la Loi de finances promulguée.

*
*



I-4 Loi de programmation des finances publiques :

Objectifs pour les collectivités territoriales 

Apport majeur attendu des administrations publiques locales

Source : Loi n°2093-1195 du 18/12/2023 – art 26

Si pas de plafonnement des dépenses sous peine de sanction, 

nouvelles variables d’ajustement visées ?
Décret n° 2024-124 du 21 février 2024 portant annulation de 
crédits.

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=7gYhb8aQj8EjMmkeyHvZbXtIAj0JcaOEDqWIfclQeWk=
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=7gYhb8aQj8EjMmkeyHvZbXtIAj0JcaOEDqWIfclQeWk=


I-4 Loi de programmation des finances publiques : 

 Les autres engagements à destination des collectivités

- Simplification des normes s’appliquant à l’action

  publique locale

- Maintien de l’enveloppe actuelle de DGF

- Maintien des dotations de soutien à

l’investissement local →(Cf. annonce B. Lemaire 

impact Fonds Vert)

Maintien FCTVA



II- LF 2024 

LES DOTATIONS DE FONCTIONNEMENT



II-1 OBJECTIFS DE LA LOI DE FINANCES 2024

→Doper l’investissement local en misant sur la 

transition écologique 

- Rénovation bâtiments (2,2 Md€)

- Transition énergétique (1,8 Md€)

- Amélioration des Mobilités (1,6 Md€)

- Transition de l’agriculture (1 Md€)

- Dotation au fonds vert (+500 M€)

- Plan « Eau » (500 M€) – Réforme redevance agences de l’eau (Art.16)

- Plan « Biodiversité » (400 M€)

- Fléchage dotations de l’Etat vers des investissements « verts » (300 M€)

→ Mise en place d’une démarche de budgétisation verte pour les + 3500 hbts



II-2 Les dotations de fonctionnement 2024

La DGF
74111- Forfaitaire (commune)

741124 - Intercommunalité et 741126 - Compensation (EPCI)

Les dotations d’aménagement :
741121 - Dotation de Solidarité Rurale (DSR)

741123 - Dotation de Solidarité Urbaine (DSU)

741127 - Dotation Nationale de Péréquation (DNP)

Les autres dotations de 

fonctionnement
7485 - Dotation «Titres sécurisées»

Dotation de soutien aux communes pour les aménités 

rurales ; Dotation élu local ;

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

1 – Recettes régulières et 
permanentes

74- Dotations et 
participation

(DGF, DSR,  DSU, DNP)

Ensemble des concours financiers 
de l’Etat = 54,57 Md€

DONT

Dotation Globale de 
Fonctionnement (DGF) 

27,245 Md€

FCTVA         7 Md€

DGD – DETR – DSIL – DSID 
… 4,3 Md€

TVA Région     5,7 Md€

Subventions des 
Ministères – Amendes 
radars – Dégrèvements 

10,7 Md€



II-3 DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT AUGMENTEE DE 320 M€(art.130)

DGF des communes
 

DGF DES EPCI à fiscalité propre
 

Dotation forfaitaire
Dotation 

d’aménagement

Dotation 
d’intercommunalité

+ 90 M€

Dotation de 
compensation

- 60 M€ (-1,6%)

Dotation de solidarité 
rurale (DSR)

+ 150 M€

Dotation de solidarité 
urbaine (DSU)

+ 140 M€

Dotation Nationale de 
Péréquation (DNP)

Stable

ENVELOPPE GLOBALE DGF 2024 27,245 Md€ (+ 320 M€)

Péréquation verticale 

DGF DES DEPARTEMENTS

Variables d’ajustement :

47 M€ dont 27 M€ sur le 

bloc communal

-14 M€ sur la Dotation de 

Compensation de la 

réforme de la taxe 

professionnelle (DCRTP), 

baisse de 1,22%

- 13 M€ sur les fonds 

départementaux de 

péréquation de la TP 

(FDPTP), baisse de 4,57%

Plafonnement de l’augmentation 

annuelle de la DI porté à 20% 

contre 10%

Communes avec 

potentiel 

fiscal/hab>0,85 x 

moyenne seront 

écrêtées en 2024 

(limitée à 1% RRF)



II-4 Zoom Dotation de Solidarité Rurale (art.240)

          Art. L2334-20 à 2334-23 CGCT
Dotation de solidarité rurale (DSR)

+ 150 M€ (+7,2%)

Privilégier les 

bourg centres 

assurant des 

fonctions de 

centralité en milieu 

rural 

Les 10 000 communes 

rurales identifiées 

comme les plus fragiles 

classées selon un 

indice synthétique de 

ressources et charges : 

70% potentiel financier 

/ 30 % revenu

Renforcer la péréquation 

à destination des 

collectivités les plus 

défavorisées (potentiel 

financier < Pfi/hab 

moyen de la strate 

démographique)

Bourg Centre Cible
Péréquation

(60% de la hausse)

Revenu pris en 

compte = moyenne 

des 3 dernières 

années et non plus 

selon la dernière 

année

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

1 – Recettes 
régulières et 
permanentes

741121…. – Dotation 
de Solidarité Rurale

Accord du bénéfice de 

cette fraction aux 

communes nouvelles qui 

représentent au moins 

15% de la population du 

canton et rassemblent 

moins de 10 000 hbts

Majoration de 20% 

de la fraction 

péréquation pour les 

commune en zone 

France Ruralité 

Revitalisation (FRR)

Art. L2334-22 CGCT

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006197650?idSecParent=LEGISCTA000006192291
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048849493


II-5  Zoom Dotation Nationale de Péréquation (art.240)

Dotation Nationale de Péréquation

une redistribution entre les communes à partir de leur 

richesse fiscale potentielle

2 fractions : principale , majoration 

Création d’une « garantie de sortie » équivalent à 50% du 

montant perçu l’année pour les communes qui perdent 

l’éligibilité à la part majoration.

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

1 – Recettes régulières et 
permanentes

7412…. – Dotation 
Nationale de Péréquation



II-6 Dotation de soutien aux communes rurales pour la 

protection de la biodiversité et la valorisation des aménités rurales (art. 243)

Modalités d’application fixées par décret

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

1 – Recettes régulières et 
permanentes

748374– Dotation de 
soutien aux communes 

pour les aménités rurales



II-6 Dotation de soutien aux communes rurales pour la 

protection de la biodiversité et la valorisation des aménités rurales (art. 243)

Toutes les communes rurales au sens de l’INSEE, dont une partie du 
territoire est couverte par une aire protégée, ou qui jouxte une aire 
marine protégée, pourront bénéficier de cette dotation.
Les critères de répartition utilisés seront la population et la superficie 
couverte par cette aire protégée (cf.art 110-4 Code de l’environnement).

Modalités d’application fixées par décret.

GARANTIE : Si déjà éligible en 2023 et éligible en 2024, le montant 2024 ne pourra être inférieur au montant 
perçu en 2023.

41,6 M€ en 2023 → 100 M€ en 2024 

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

1 – Recettes régulières et 
permanentes

748374. – Dotation de 
soutien aux communes 

pour les aménités rurales

Source : Données DGF 2023 publiées par la DGCL – Traitements La 

Banque Postale



II-7 Zoom Dotation pour les titres sécurisés (art. 244)

52,5 M€ en 2023 → 100 M€ en 2024
Extension aux opérations de certifications d’identité 

numérique

Modalités de répartition précisées par décret selon 

nouvelle rédaction de l’article L.2335-16 du CGCT.

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

1 – Recettes régulières et 
permanentes

7485 – Dotation pour les 
titres sécurisés



II-8 Zoom Dotation particulière relative aux conditions d’exercice

   des mandats locaux (art. 247)

➢ Extension à l’ensemble des communes de moins de    10 000 hbts (au 

lieu de 3 500 hbts) du bénéfice de la compensation forfaitaire versée 

par l’Etat au titre de la souscription obligatoire d’assurance pour la 

protection fonctionnelle des élus

➢ Fin de la condition de potentiel financier faible pour le bénéfice de la 

DPEL pour les communes de moins de 1 000 hbts (art L2335-1 CGCT, 

R2335-1 à R2335-2)

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

1 – Recettes régulières et 
permanentes

742 – Dotation aux élus 
locaux



II-9 Zoom Dotation Communes nouvelles (art. 134, 240, 248, 250)

• Pérennité de la garantie de non baisse des 

composantes de la DGF

• Augmentation de la part amorçage de 6 à 15 

euros/hab pour toutes communes nouvelles en deça 

de 150 000 hbts

• Possibilité de percevoir la DSU (sous réserve respect 

critères) si une commune ancienne la percevait avant 

la fusion pour les communes nouvelles rurales

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

1 – Recettes régulières et 
permanentes

74111 – Dotation 
forfaitaire

741123 - DSU



II-10 Prolongation temporaire du bouclier tarifaire électricité 

 (art. 225)

Moins de 10 ETP en 

effectifs et recettes de 

fonctionnement < 2 M€ 

et points de livraison de 

puissance < 36 KVA 

=

LIMITATION HAUSSE 

DES TARIFS ELECTRICITE 

à un maximum de +10%

Source : Statista 2024

Indice des prix à la consommation (IPC) de l'électricité en France entre mars 2018 et avril 2023



II-11 Prolongation amortisseur électricité (art. 225)
Petits consommateurs professionnels dont les collectivités locales, dispositif de 

plafond de prix à 280 €/MWh prolongé en 2024, y compris si la puissance 

souscrite est inférieure à 36 kVA pour tous les contrats signés avant le 30/06/2023

(cf. décret n° 2023-62)

Consommateurs professionnels non éligibles à la garantie ci-dessus, en 2024, la 

mesure de protection vise les contrats à prix élevés :

1er janvier 2023-31 décembre 2023 – Aide maximale de 160 €/MWh

Réduction du prix de l’électricité hors acheminement et taxes : prise en charge 

directe par l’Etat de 50% du surcoût au-delà de 180 €/MWh avec un plafond à 

500 €/MWh (cf. loi de finances pour 2023, décret n° 2022-1774 du 31/12/22

1er janvier 2024-31 décembre 2024

Réduction du prix de l’électricité hors acheminement et taxes : prise en charge 

directe par l’Etat de 75% du surcoût au-delà de 250 €/MWh sans plafond

→ ATTESTATION SUR L’HONNEUR A REMPLIR ET RENVOYER AU FOURNISSEUR 

AU PLUS TARD LE 31 MARS 2024

Pas de plafond d’aide cumulée pour les collectivités locales et leur groupement.

Garantie 
280

Garantie 
prix 

élevé



III- LF 2024 

LES RECETTES D’INVESTISSEMENT



III-1 Soutien en investissement (Art. 245)
(cf. article L.2334-37 CGCT)

1- Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL)

    Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR)

    Dotation de Soutien à l’Investissement des Départements (DSID)

    Fonds National d’Aménagement des Territoires (FNADT)

    

SECTION 
D’INVESTISSEMENT

13313 -DSID
13361-13461-DETR
13362-13462- DSIL

2 Md€

Renforcement de l’objectif chiffré de verdissement de :

-   La DSIL de 25% à 30%

- La DETR à 20%

- La DSID à 25%

Les Préfets doivent tenir compte du caractère écologique 

des projets portés par les collectivités pour fixer leurs 

taux de subventionnement



III-2 Soutien à l’investissement

2 – Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA)

SECTION 
D’INVESTISSEMENT

10222-FCTVA

7,1 Md€

Les dépenses d’aménagement de terrains 

engagées à partir du 01/01/2024 ( compte 

212) sont à nouveau éligibles au FCTVA.

Ex :aménagement d’aires de jeux, de différentes places, parcs de 
stationnement, travaux dans les cimetières…



III-3 Soutien à l’investissement (art.167)

3 – Pérennisation du Fonds vert et augmentation de son enveloppe 

à 2,5 Md€ (+500 M€ en 2024) pour encourager les initiatives 

écologiques locales

→ 500 M€ dédiés à la rénovation des écoles

→ 100 M€ Territoires d’industrie en transition écologique

→ 30 M€ accompagnement des autorités organisatrices de mobilité 

en zone rurale

Guide Fonds vert à l'attention des décideurs locaux

SECTION 
D’INVESTISSEMENT
1311-Subventions 

investissement ETAT 
amortissables

Ou
1321- subventions 

d’investissement ETAT non 
amortissables2,5 Md€ 2 MdE

Dont 1,125 0,695 Md€ 
de crédits de paiement

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/FONDS%20VERT%20A4%20-%2040pages-%20page-WEB.pdf


III-4 Soutien à l’investissement (art.135) – Rétrocession des amendes

 « Zones à faibles émissions » aux collectivités territoriales

Affectation au bloc communal, à partir du 1er janvier 

2025,  du produit des amendes perçues au titre de 

l’année écoulée relatives aux infractions aux règles de 

circulation dans les zones à faibles émissions mobilités 

par une solution de contrôle par lecture automatique de 

plaques d’immatriculation dès la seconde moitié de 

l’année 2024.

SECTION 
D’INVESTISSEMENT

1335-Fonds affectés Ets 
amortissables/amendes

Ou
1345- Fonds affectés Ets 

non 
amortissables/amendes



IV- LF 2024 

MESURES FISCALES



IV- Mesures fiscales – Revalorisation des bases

(art. 1518bis du CGI) SECTION DE FONCTIONNEMENT
1 – Recettes régulières et permanentes

73-Impôts et Taxes
73111 – Impôts directs locaux

1,20%

0,20%

3,40%

7,10%

3,90%

0,00%

1,00%

2,00%

3,00%

4,00%

5,00%

6,00%

7,00%

8,00%

2020 2021 2022 2023 2024

Coefficient

Pour 2024 :+ 3,9 %

Note DGFIP 

Fiscalité directe 

locale en date du 

14/02/2024

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/finances-locales/ERN_2023_pour_2024.pdf
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/finances-locales/ERN_2023_pour_2024.pdf
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/finances-locales/ERN_2023_pour_2024.pdf
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/finances-locales/ERN_2023_pour_2024.pdf


IV- Mesures fiscales (art. 71 LF 2024)

Création d’une nouvelle exonération de taxe foncière sur les 

propriétés bâties pour les logements locatifs sociaux de plus de 40 

ans ayant bénéficié d’une importante rénovation énergétique

Exonération de 25 ans si la demande d’agrément est déposée 

entre le 1er janvier 2024 et le 31 décembre 2026, 15 ans ensuite.

Cf. article 1384 C bis du CGI

Mesure de compensation prévue à hauteur de 7 millions d’euros



IV- Mesures fiscales (art. 143 LF 2024)

Exonération sur délibération des habitations faisant l’objet 

d’amélioration de leur performance énergétique

→ Exonération de TFPB de 3 ans à concurrence d’un taux 

compris entre 50% et 100% des logements achevés 

depuis plus de 10 ans et  rénovés énergétiquement 

pour un montant > à 10 000 euros par logement 

l’année précédente l’exonération ou >à 15000 euros au 

cours des 3 années précédentes et sur demande du 

propriétaire.

→ Régime optionnel pour la collectivité : si vous ne 

souhaitez pas la mettre en place, aucune délibération ne 

doit être prise.



IV- Mesures fiscales (art. 143 LF 2024)

Exonération sur délibération des habitations faisant l’objet 

d’amélioration de leur performance énergétique

→ Exonération de TFPB de 5 ans à concurrence d’un taux 

compris entre 50% et 100% des logements neufs 

satisfaisant des critères de performance énergétique et 

environnementale supérieurs à la norme actuelle.

→ Régime optionnel pour la collectivité : si vous ne 

souhaitez pas la mettre en place, aucune délibération ne 

doit être prise.



IV- Mesures fiscales (art. 148 LF 2024)

Elargissement de l’exonération de CFE des auteurs 

compositeurs

→ Elargissement du champ d’exonération de CFE en 

faveur des artistes auteurs de nouvelles formes 

d’œuvres graphiques, plastiques et d’écritures (cf. art. 

1460 du CGI).

→ La perte de recettes pour les collectivités est compensée 

par la majoration à due concurrence de la DGF.



IV- Mesures fiscales (art. 150 LF 2024)

Aménagement des règles d’instauration de la Taxe 

d’Enlèvement d’Ordures Ménagères Incitative

→ Possibilité d’instaurer la part incitative de la TEOM sur 

les seuls territoires des communes membres qui 

présentent une proportion de logements collectifs 

inférieure à 20%

→ Possibilité de maintenir des modes de financement 

différents du service public d’enlèvement des ordures 

ménagères pour un EPCI issu d’une fusion s’ils existaient 

antérieurement



IV- Mesures fiscales (art. 73)

Mise en place d’un nouveau zonage pour les territoires ruraux en difficulté 

et aménagement des autres zonages existants

Source : DOB Banque Postale sur la base des évaluations préalable du PLF 2024



IV- Mesures fiscales (art. 73)

Harmonisation des autres zonages

Les Zones de Revitalisation Rurales (ZRR)

Les Zone de revitalisation des commerces en 

milieu rural (ZoRCoMiR)

Les Bassins d’emploi à redynamiser (BER)

fusionnent à compter du 01/07/2024 pour 

devenir FRANCE RURALITES REVITALISATION

avec un niveau SOCLE (ZFRR)

et un niveau RENFORCE (ZFRR+)



IV- Mesures fiscales (art. 132 LF)

Compensation de la perte de Taxe Habitation Logements Vacants 

pour les communes se retrouvant en zone tendue à hauteur du 

produit de THLV perdu en 2023

Budgétisation d’un montant global de 24,7 M€



IV- Mesures fiscales (art. 146 LF)

Création d’exonérations facultatives de fiscalité locale en faveur des 

organismes d’utilité publique

Exonération facultative de THRS en faveur des 

fondations et associations reconnues d’utilité 

publique et celles d’intérêt général pouvant 

percevoir des dons éligibles à la réduction 

d’impôt sur le revenu au titre du mécénat.



IV- Mesures fiscales (art. 151 LF 2024)

Rappel des règles de lien

La taxe foncière bâtie est devenue l’imposition de référence :

→ Le taux de CFE ne peut augmenter plus ou diminuer moins que le taux de 

la TFPB (ou que le taux moyen pondéré des deux taxes foncières)

→ Le taux de la TFPNB ne peut augmenter plus ou diminuer moins que le 

taux de la TFPB (ou que le taux moyen pondéré des deux taxes foncières).

→ Le taux de THRS ne peut augmenter plus ou diminuer moins que le taux 

de la TFPB (ou que le taux moyen pondéré des deux taxes foncières).

Déliaison conditionnée et partielle du 

taux de THRS et de TFPB



IV- Mesures fiscales (art. 151 LF 2024)

1- Le Taux de THRS de la commune ou de l’EPCI<à un plafond de 75% de la 

moyenne n-1 des taux communaux du département ou intercommunaux au 

niveau national

2-Capacité d’augmentation du taux limitée à 5% de la moyenne pour les 

communes et intercommunalités

Exemple d’application : Commune A  Taux de THRS de 12%

       Taux moyen départemental THRS 21%

Le taux de la commune A est inférieur au plafond de 75% du taux moyen départemental qui 

est de 15,75% (21*0,75)

La commune peut donc augmenter son THRS de 5% de la moyenne soit 21*0,05=1,05

→ La commune A peut donc délibérer un taux de THRS de 13,05 % (12%+1,05%) sans avoir à 

respecter les règles de liaison de taux avec la taxe foncière.

Déliaison conditionnée et partielle du 

taux de THRS et de TFPB



IV- Mesures fiscales (art. 142 LF 2024)

Désormais, quelle que soit la conception des mâts des éoliennes (métallique 

ou béton), ceux-ci seront tous exonérés de TFPB.

→ Si vous aviez des éoliennes avec mâts en béton sur votre territoire pour 

lesquelles vous touchiez donc une TFPB car elles étaient considérées comme 

une construction, vous perdez à partir de 2024, la recette de TFPB relative à ces 

« constructions ».

Exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties 

(TFPB) et de cotisation foncière des entreprises (CFE) 

à tous les mâts d’éolienne



IV- Mesures fiscales (art. 145 LF 2024)

Prorogation du dégrèvement de TFPNB en faveur 

des parcelles comprises dans le périmètre d’une 

Association Foncière Pastorale (AFP) (cf. art L131-1 à L136-13 du Code rural et de 

la pêche maritime).

Le dégrèvement de TFPNB dont peuvent bénéficier les AFP devait 

prendre fin en 2023. 

Cet article proroge la possibilité de dégrèvement temporaire, sous 

conditions, jusqu’en 2026 (+ 3 ans).



Mémo Chantiers fiscaux

1/Importance des Commissions Communales des Impôts Directs : contrôle 

des listes 41

2/ Fiabiliser ses bases habitations et locaux commerciaux = recettes 

supplémentaires

3/Reprise actualisation des VL des locaux professionnels avec consultation 

des associations d’élus et des organisations professionnelles

4/Mise en place du changement d’usage  pour la taxe de séjour

5/Suivi de l’évolution des logements vacants en demandant le fichier à la 

DGFIP avant fin février, fin avril, fin juillet ou fin octobre.



V- Mesures diverses (Art. 191)

Publication obligatoire d’un « budget vert » pour les 

collectivités de plus de 3 500 hbts

Instauration dès 2024 d’une annexe « Impact du budget pour la 

transition écologique » pour les collectivités de plus de 3 500 hbts 

présentant les dépenses d’investissement contribuant positivement ou 

négativement aux objectifs de transition écologique de la France

→ Précisions réglementaires à venir



V- Mesures diverses (Art. 192)

Publication facultative d’une annexe « Dette verte »

Possibilité d’annexer un état des engagements financiers concourant à 

la transition écologique pour les collectivités de plus de 3 500 hbts



I-1 - Budget Collectivités   
SECTION DE 

FONCTIONNEMENT
Dépenses Recettes

1 – Recettes régulières et 
permanentes

73-Impôts et Taxes
74-Dotations et participations
(DGF, DSR,  DSU, DNP, FCTVA..)
70 et 75 -Autres (produit des 

services, du domaine…)
Autres

2 – Evaluation des des dépenses 
courantes

012- Frais de personnel
011-Achats et charges externes

65-Dépenses d’intervention
Autres

1-2 = EPARGNE DE GESTION  

(4)

3-Intérêt dette 4-3 = EPARGNE BRUTE

EPARGNE BRUTE

TOTAL TOTAL
EQUILIBRE

SECTION 
d’INVESTISSEMENTDépenses Recettes

164-K des emprunts

Epargne brute – Rt K emprunt = 

EPARGNE NETTESolde = dépenses 
possibles

Autofinancement

Autres recettes
10…-Dotations et fonds

13…- Subventions et fonds affectés
16-Emprunts

TOTAL TOTALEquilibre



Subventions

Impôts directs et indirects

DGF

Produits de l’exploit. et du 

domaine

FCTVA

Charges courantes

Frais de personnel

Subventions versées, 

participations

Intérêts de la dette

Equipement, travaux

Remboursement capital des 

emprunts

Subventions d’équipement

FCTVA

Emprunts souscrits

Epargne

Amortissements

Epargne

Amortissements

Fonctionnement Investissement

Recettes Recettes
Dépenses

Dépenses

DGF en hausse

Via 

notamment 

DSR

Impôts locaux
+ 3,9%

→Hausse taux 

  Dynamique      

territoire

Progression < RRF 

mais risque de 

hausse 

incompressible
Investissement public 

soutient la croissance 

mais attention 

charges de Ft induites 

AP travaux récurrents 

et entretien à prévoir

Revalorisation 

indices 

1/1/2024 – 

GVT – 

Prestations 

sociales 2025-

2026

Le budget 2024

À quel niveau ? Quels 

sont mes 

subventionneurs ? 

Difficulté pour eux = 

difficulté pour moi ?

Si Situation fi 

positive,

Levier à saisir

cloud, 

voirie 

réseaux

Dépendant de 

la dynamique 

d’investissement

La dotation aux 

amortissements : Une 

contrainte d’équilibre 

mais une CAF 

automatique

Variable 

d’ajustement

Politique 

tarifaire, 

choix mode 

de gestion
Prospective nécessaire 

pour l’appréhender au 

mieux

Mutualisation ?
Convention intercommunale ?
Projet de territoire via pacte 

financier et fiscal ?
Appui inter-collectivités?
Une fiscalité uniquement 

économique à venir ?

Maitriser son 

endettement

Amortissement linéaire 

à privilégier



CGCT : Code Général des Collectivités Territoriales

CFE : Cotisation Foncière des Entreprises

CFU : Compte Financier Unique

CVAE : Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises

DCRTP : Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle

DETR : Dotation d’équipement des territoires ruraux

DGF : Dotation globale de fonctionnement

DMTO : Droits de Mutation à Titre Onéreux

DNP : Dotation nationale de péréquation

DPEL : Dotation pour les Elus Locaux

DPV : Dotation politique de la ville

DSID : Dotation de Soutien à l’investissement des Départements

DSIL : Dotation de soutien à l’investissement local

DSR : Dotation de solidarité rurale

DSU : Dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale

EPCI : Etablissement Public  de Coopération Intercommunale

FSDAP : Fonds de Soutien au Développement des Activités Périscolaires

IFER : Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux

kVA : Kilovotampère – KWh Kilowattheure

LF : Loi de finances

LPFP : Loi de Programmation des Finances Publiques

TLV/THLV : Taxe logements vacants/Taxe d’Habitation Logements vacants

TFPB : Taxe Foncière Propriétés Bâties

TFPNB : Taxe Foncière Propriétés Non Bâties

THRS : Taxe Habitation Résidences Secondaires

PIB : Produit Intérieur Brut

QPV : Quartier Politique de la Ville

VLC: Valeur locative cadastrale

Lexique



Merci de votre attention

Retrouvez toutes les informations utiles sur : 

www.cfmel.fr

Sylvie Calin

Conseil en finances locales

CFMEL

Tel : 04 67 67 33 73

07 49 26 43 68

http://www.cfmel.fr/
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